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1. Titre
Le logopédiste est engagé par le Directeur. Il répond de son action auprès du Directeur pour la part administrative et du RPP - Responsable de la Prestation pédagogique - pour les mesures pédago-thérapeutiques.
2. [bookmark: _Toc31683156]Rôle
Le logopédiste 
· prend en charge les bénéficiaires CR en difficulté de déglutition, de langage oral et / ou écrit, ainsi que les moyens auxiliaires nécessaires à la communication verbale.
· propose une démarche de prophylaxie pour les bénéficiaires concernés.
· propose aux collaborateurs concernés, après validation du RPP, une formation selon les besoins (suivi individuel, formation interne commune).
3. [bookmark: _Toc31683157]Compétences
Le logopédiste est tenu au secret professionnel et de fonction. Il accepte les obligations éthiques découlant de sa charge et se réfère au code de déontologie de sa profession.

Il applique, en toute liberté, les méthodes d’investigation et de traitement nécessaires dans son domaine d’activités, en référence au concept institutionnel. Il est seul habilité à poser un diagnostic logopédique.
4. [bookmark: _Toc31683158]Fonctions
Le logopédiste réalise le bilan logopédique suite à la demande de l’ensemble des collaborateurs concernés. 
Pour des interactions impliquant l’AD des bénéficiaires ou des consignes nécessitant un changement important (fonction, individuel), il informe le RPP de son fonctionnement, lui propose les options et sollicite son aval avant de mettre en place des actions auprès des collaborateurs CR ou des bénéficiaires.
Il décide, avec le médecin traitant du bénéficiaire concerné, de la nécessité d’un traitement, le réalise, de préférence sur ordonnance médicale soit sur ses heures salariées.
Il développe le projet thérapeutique et le réalise.
Il prend les mesures propres pour aider le bénéficiaire CR à surmonter ses difficultés. Ceci en collaboration avec les personnes concernées tant sur le plan institutionnel qu’à l’extérieur (parents et autres professionnels).
Il propose, selon les besoins, des exercices spécifiques à intégrer dans la vie quotidienne.
Il participe aux colloques pédagogiques et aux colloques de synthèse selon pertinence
Il exécute les tâches administratives inhérentes à sa charge (dossiers, rapports, fiches de présence, etc.).
Il participe à l’application et au suivi du SMQ dans son domaine.
Il propose les formations dont il a besoin, selon procédure SMQ et CCT
5. [bookmark: _Toc31683161]Dispositions finales
Le présent cahier des charges peut être modifié en tout temps d’entente entre les parties. 
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